
Tableau synthèse des enjeux et stratégies

Objectif d'amélioration 

Cible

Indicateur

Horizon stratégique

Stratégies et actions à entreprendre RESPONSABLE ÉCHÉANCIER Outils de suivi

Action à entreprendre

Réduire au maximun la proportion de sapin lors des travaux D'EPC Coord. Travaux sylvicole en continu prescription sylvicole/inventaires

Réduire au maximun l'enfeuillement dans la sapinière (EPC, reboisement) Coord. Travaux sylvicole en continu prescription sylvicole/inventaires

Maximiser la préparation de terrain dans les sentiers de débardage et 

reboiser en épinette Coord. Travaux sylvicole en continu prescription sylvicole/inventaires

Attendre le portrait du 4e décennal avant de récolter à nouveau des strates 

résineuses dans la sapinère Surintendant foresterie/planification quatrième décennal

Réduire au maximun la proportion de sapins dans la CPSR Coord. Foresterie en continu Géomatique/inventaires/prescriptions

Favoriser la récolte du sapin p/r à l'épinette dans les agglomérations Surintendant foresterie/planification en continu Géomatique/inventaires

Maximiser la présence d'épinette p/r au sapin dans la forêt résiduelle Surintendant foresterie/planification en continu Géomatique/inventaires

Maximiser la présence de résineux  p/r au feuillus et au mélangé dans la forêt 

résiduelle Surintendant foresterie/planification en continu
Géomatique/inventaires

Détecter et contrôler les prochaines épidémies de TBE SOPFIM en continue

Documentation et acquisition d'informations

OPMV du PGAF Surintendant foresterie/planification en continue prescription sylvicole/inventaires

quatrième décennal

Sensibilisation

S'assurer que l'ensemble des intervenants sont au courant des actions à 

entreprendre

Coordonnateurs, contremaitre, 

surintendant
en continu

présentation, induction, visite terrain

Suivi

Révision annuelle de l'atteinte des cibles Coordonnateur de suivis mars-11 Inventaire pour RAIF

Révisé mars 2011

Contrôler la diversité des unités ou des communautés forestières

Respect des cibles par domaine bio., RNI par période quinquennale et des prescriptions sylvicoles.

Pour la pessière, atteindre la cible visée pour chacune des agglomérations de coupe. Pour la sapinière, respecter le RNI par période quinquennale. Respecter, lors des travaux d'éducation, les prescriptions sylvicoles. 

2010-2013

Des travaux de scarifage dans le but de reboiser en EPN (reboisement prévu en 11-12) ont été entrepris dans le secteur du Lac-à-la-Voile

Les prescriptions de CPSR ont été ajustée dans le but de réduire la proportion en sapin

Préparé par: David Boivin et Dominic Bouchard 

Bilan du plan d'action

La proportion de sapin et de feuillus a été abaissé suite aux epc (Prescriptions)


